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PROJET DE RESOLUTION SUR Ii\. QUESTION INDONESIENNE PRESENTE PAR LES

DELEGATIONS DE lA COLOMBIE, DES ETATS-UIUS D'AMP1UQUE ET DE lA SYRIE A lA

. 389EME SEANCE DU CONSEIL DE SECURITE

LE CONSEIL DE SECURITE,

CONSTATANT avec inquiétude la reprise des hostilités en Indonésie ;

AL~r PRIS ACTE des rapports de la Commission de bons offices ;

CONSIDERANT que la reprise des hostilités est contraire à la

résolution aaoptée ~ar le Conseil à sa l71ème séance, tenue le 1er août 1947

INVrrE les parties

a) A cesser les hostilités sur le champ;

b) A retirer immédiatement leurs forces armées, chacune de son
c6té, en de9à des zones démilitarisées établies aux
termes de 1 accord de trêve du 17 Janvier 1948 ;

DONNE POUR INSTRUCTIONS à la Commission de bons offices d'adresser

d'urgence au Conseil de sécurité, par télégramme, un rapport détaillé sur

les é:vénements survenus en Indonésie depuis le 12 décembre 1948, en établis

sant qui e3t responsable de la reprise des hostilités.
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